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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DU GROUPE ET DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
Département relations et innovation sociales 
Suivi par : Benjamin CLAVIER 

  
 Paris, le 11 octobre 2021 
 

Convocation à l’attention des membres titulaires du Comité Unique de l’Etablissement Public 
(CUEP) 
 
Le CUEP se réunira, le lundi 25 octobre 2021, de 10h à 13h et de 15h à 18h en format mixte (salle Solférino au 
15 quai Anatole France – Paris 7ème, et conférence « Teams ») sur l’ordre du jour suivant : 
 
 
MATIN 10H – 13H  

Point 1 : Désignation du secrétaire adjoint de séance 
 

Points de consultation : 
Point 2 : Mise en approbation de PV de CUEP  
 
Point 3: Direction des politiques sociales :  projet d’évolution de l’organisation de la filière Contrôle de gestion 
de la Direction des politiques sociales ; 
 

Point d’information : 
Point 4 : Direction des politiques sociales : perspectives d’évolution de la Direction de la formation professionnelle 
et des compétences à l’horizon 2023 ; 
 

Points de consultation : 
Point 5 : Secrétariat général du Groupe : projet d’évolution d’organisation de l’équipe en charge de la gestion 
de la flotte automobile ; 

 
Point 6 : Direction des ressources humaines : projet d’évolution de la cartographie des CAP et CCP en vue des 
prochaines élections professionnelles. 
 
 

APRES-MIDI 15H – 18H 
 
Points d’information : 

Point 7 : Secrétariat général du Groupe : stratégie de l’immobilier d’exploitation de la Caisse des dépôts et 
consignations ; 
 
Point 8 : Secrétariat général du Groupe : stratégie des systèmes d’information de la Caisse des dépôts et 
consignations. 

 
Point de consultation : 

Point 9 : Direction des ressources humaines : projets d’avenants : 
-à l’accord de PEE des agents publics et salariés de droit privé de la CDC ; 
-à l’accord relatif à la mise en place d’un PERCO des agents publics et salariés de droit privé de la CDC ; 
-à l’accord relatif à l’accompagnement des parcours professionnels par la promotion de l’épargne salariale et 
de dispositifs liés aux départs à la retraite. 
 

Questions diverses 

 


